
 

 

 
 
 

 
         Luxembourg, 14 juin 2021 
 
 
Hearing du Parlement des Jeunes à la Chambre des Députés 
 
 
Chers Mesdames et Messieurs, 
Chers journalistes, 
 
Ce lundi 14 juin 2021, le Cercle Cité de la ville de Luxembourg était placé sous le signe du 
« Hearing » entre le Parlement des Jeunes et les députés de la Chambre. Le « Hearing », 
moment clé de la session du Parlement des Jeunes depuis sa création en 2008, permet aux 
jeunes parlementaires non seulement de présenter leurs résolutions et avis, mais aussi d’en 
discuter et s’échanger pendant toute une journée avec les députés de la Chambre.  
 
A l’ordre du jour : les cinq résolutions élaborées au sein des différentes commissions du 
Parlement des Jeunes au cours de la session 2020/21 et formellement adoptées par sa 
Plénière finale en date du 15 mai 2021. Parmi les thèmes abordés, on retrouve des sujets 
variés allant de la politique migratoire du Luxembourg et de l’Union européenne jusqu’au 
stress scolaire, en passant par la non-binarité, la compétitivité des entreprises ou encore 
l’impact de l’agriculture intensive sur l’environnement et la santé humaine.  
 
Des députés de pas moins que neuf commissions parlementaires de la Chambre ont participé 
aux échanges avec leurs jeunes homologues lors d’une matinée consacrée à la politique 
étrangère et européenne, l’économie et l’éducation et une après-midi dédiée à l’égalité des 
chances et l’agriculture.  
 
Le « Hearing » était une journée riche en échanges, discussions et réflexions, tout en laissant 
aussi une place aux discussions plus informelles comme lors de la pause-midi, un moment 
décontracté et convivial qui a permis de tisser des liens entre les jeunes parlementaires et 
leurs homologues de la Chambre.  
 
La journée s’est clôturée par une conférence de presse visant à informer sur la teneur et 
l’accueil réservé aux résolutions du Parlement des Jeunes par la Chambre, à échanger avec les 
représentants des médias et porter à la connaissance d’un public plus large les positions du 
Parlement des Jeunes. 
 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

A propos du Parlement des Jeunes  

Le Parlement des Jeunes (PJ) est une plateforme où chaque jeune âgé entre 14 et 24 ans 
habitant au Luxembourg ou fréquentant un établissement scolaire luxembourgeois a 
l’occasion de discuter et débattre avec d’autres jeunes sur des sujets qui l‘intéressent et qui 
touchent sa vie de tous les jours. 
 
Pendant l’année, les membres du Parlement des Jeunes se rencontrent deux fois par mois 
(vendredi ou samedi) en petit groupe dans des commissions thématiques (Affaires étrangères, 
Economie, Education, Egalité des Chances, Environnement) et deux fois par an en assemblée 
plénière. Ensemble, les jeunes élaborent par la suite des propositions qui seront adressées à 
la Chambre des Députés et aux Ministères. Un Media Team composé de jeunes journalistes et 
photographes en herbe accompagne les travaux du Parlement des Jeunes.  
 
Tout au long de l’année, des formations (sur la rhétorique, rédaction de résolution etc.), des 
activités de team building et des visites sont aussi organisées afin d‘encadrer au mieux les 
jeunes dans leur mission.  
 
Pour plus d’informations: www.jugendparlament.lu  

Lors de sa Plénière finale du 15 mai 2021, le Parlement des Jeunes a voté les résolutions 

suivantes : 

 « Politique migratoire du Luxembourg et de l’Union européenne » de la Commission 
Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration ; 

 « Compétitivité des entreprises » de la Commission Economie et Travail ; 

 « Schoulstress » de la Commission Education ; 

 « Non binarité » de la Commission Egalité des Chances et Intégration ; 

 « Impact de l’agriculture intensive sur l’environnement et la santé humaine » de la 
Commission Environnement. 

 
Les textes des résolutions peuvent être consultés et téléchargés sous ce lien : 

https://www.jugendparlament.lu/resolutions/ 

La Plénière finale a aussi été l’occasion d’élire la nouvelle Présidente et le nouveau Bureau 

Exécutif du Parlement des Jeunes : Iness Chakir reprendra la fonction de Présidente de son 

prédécesseur Hugo Da Costa à partir de la session 2021/2022, exercice lors duquel elle sera 

épaulée par Alissa Dörr, Halina Laidebeur et Sara Gabrielli, membres du Bureau Exécutif.  
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